PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 AVRIL 2024
L'an deux mille vingt-quatre, le douze avril à dix-huit heures trente minutes, les membres du Conseil Municipal de la Commune, régulièrement convoqués, se sont réunis dans la salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. MARGERIN Pascal, Maire.
	Conseillers en exercice
	Conseillers présents
	Pouvoirs

	14
	11
	02


Date de la convocation du Conseil Municipal :  04 avril 2024.
Présents : Mmes BERTON Elodie, CHAMPAULT Elodie, COQUERY Maryline, HAUDRY Michèle, JOLIVET-DARCHY Christine, PATRON-BAZIN Murielle, Mrs BATTAGLINI Florian, CERVEAU Alexandre, CHAMBON Sébastien, MARGERIN Pascal, RENAUDET Bruno.
Absents excusés :  Mme LAVISSE Françoise et Mr SEVESTRE Alexandre.
Absente : Mme POURON Stéphanie.
A été désignée secrétaire de séance : Mme HAUDRY Michèle.
Pouvoirs : Mme LAVISSE Françoise à Mme BERTON Elodie, M. SEVESTRE Alexandre à M. CERVEAU Alexandre.
Ordre du jour :

COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 26/03/2024
Désignation d'un secrétaire de séance

- FINANCES :

Taux d’imposition 2024
Budgets primitifs 2024 : Commune et Assainissement 

- DIVERS

******************

M. le Maire ouvre la séance en informant que le Conseil Municipal a une pensée ce soir pour Mme LAVISSE Françoise, Adjointe au Maire suite au décès le 6 avril dernier de son époux, M. LAVISSE Serge. M. LAVISSE Serge était très impliqué dans diverses activités et manifestations municipales.

Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 26 mars 2024 : il est approuvé à la majorité. 
	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	13
	12
	0

	01
F. BATTAGLINI



Observations de M. Florian BATTAGLINI sur le compte rendu de la séance du 26 mars dernier : M. le Maire confirme avoir fait une erreur en donnant 2 prénoms d’agents municipaux lors de sujet relatif au personnel communal. Désormais il ne nommera plus les agents. Il confirme que l’enregistrement audio est un uniquement un support technique.
· FINANCES :
TAUX IMPOSITION 2024 :
Délibération :

Le Conseil Municipal décide de ne pas augmenter les taux des contributions directes.

Les taxes communales sont :

- TAXE FONCIERE (bâti) :

32,07 %

- TAXE FONCIERE (non bâti) :
33,36 %

- TAXE HABITATION :

22,90 %

- CFE :




24,35 %

Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer l'état 1259 notifiant les taux d'imposition.
	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	13
	13
	0
	0


BUDGET PRIMITIF 2024 :
COMMUNE :

Délibération :

Le budget primitif 2024 s’équilibre en recettes et en dépenses comme suit :


- Section de fonctionnement :


Dépenses : 
 1 471 492,44 € 

Recettes :
 1 471 492,44 €


- Section d’investissement :


Dépenses :
 1 267 554,31 €


Recettes :
 1 267 554,31 €
	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	13
	12
	01
F. BATTAGLINI


	0




ASSAINISSEMENT :
Délibération :

Le budget primitif 2024 s’équilibre en recettes et en dépenses comme suit :




- Section de fonctionnement :


Dépenses : 
 75 691,67 €


Recettes :
 75 691,67 €


- Section d’investissement :


Dépenses :
 375 786,47 €


Recettes :
 375 786,47 €

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	13
	13
	0


	0


DSP ASSAINISSEMENT- VEOLIA EAU – ACTUALISATION DES TARIFS :

Délibération :

Le Conseil Municipal décide de procéder à une actualisation des tarifs de la redevance assainissement à compter du 01 juillet 2024.

Les tarifs aux abonnés du service seront les suivants :

· Part fixe : 

50,00 € HT

· Part variable : 
maintien à 1,45 € HT.

Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer les documents correspondants.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	13
	11
	0
	02
F. BATTAGLINI

S. CHAMBON




· Informations diverses :

Mme COQUERY Maryline dresse un compte rendu de la dernière réunion du SIAEP Val de Loire Pays Fort : il y aura une augmentation de l’abonnement de 5 €/an. Les travaux 
de remplacement des canalisations de la Rte d’Argent sont prévus pour fin 2024/début 2025.
Mme BERTON Elodie informe avoir été questionnée par des parents d’élèves en ce qui concerna l’école, la cantine. M. le Maire lui répond que ces parents doivent venir le rencontrer directement. 
Pour le moment il y a eu deux étapes, une 3ème bientôt mais date non fixée à ce jour.
La 1ère étape, c’est l’observatoire. C’est l’Inspecteur de Circonscription qui a décidé de faire une réunion à Blancafort, il a invité les maires pour les informer et échanger.

La semaine dernière, les équipes pédagogiques de Barlieu, Concressault, Oizon et Argent S/S se sont réunies ici, avec l’Inspecteur de Circonscription hors présence municipale. Maintenant, il faut attendre ses retours pour connaître la prochaine étape. Cela risque d’être une rencontre entre les élus sur les choses envisagées par les équipes, pédagogiques. Une commission scolaire existe sur Blancafort qui sera informée. 
La prochaine rentrée 2024/2025 n’est pas concernée.
M. le Maire fera une réponse écrite aux questions formulées par le groupe de l’opposition, il n’a pas eu le temps de le faire avant.
Fin de séance : 19 h 35.
Pascal MARGERIN



Michèle HAUDRY



